
LEGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PRD-155

SEANCE DU 16 JANVIER 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettre e) de la loi sur l'administralion des
communes du 13 avril 1984;

sur proposition de plusieurs de ses membres,

décide:

par 38 oui et 32 non

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
150 000 francs destiné à la réalisation d'une étude de faisabilité concernant

le potentiel à bâtir, la rénovation du musée et de la caserne des pompiers
volontaires et l'octroi d'un droit distinct et permanent de superficie (DDP)
de la parcelle en question (  96, commune 24).

Art. 2. -Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'empi-unts à court terme à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 150000 francs.

Art. 3. - La dépense prévue à l'article premier sera inscrite à l'actif du
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine financier. En cas d'octroi
de droit de superficie, la présente étude sera rachetée par le superficiaire.
Dans le cas contraire, cette étude sera amortie en une annuité.
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